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NOTE

. Les cotes des d~cuments de I'Organisation des Nations Unies se composen~ de lettres
majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte signifie qu'il s'agit
d'un d~cument de l'Organisation.



ICriginal anglaisl

31 DECEMBRE 1972 .. 0 •••••••• a , •••••••••••••••••• I;" •••••••••••••

TABLE DES :MATIERES

I. ANALYSE DU DEFICIT A COURT TERME DES NATIONS UNIES AU

6

3

9

1

11

12

14

Pages

6 - 11

1 - 5

23 - 25

12 - 16

17 - 22

Paragraphe f3

..................................IntroductionI.

. ..
- J.J.J. -

ANNEXES

V. Autres mesures a prendre a la presente session

II. CONTRIBUTIONS MISES EN RECOUVREMENT NON ACQUITTEES AU TITRB DU
BUDGET ORDINAIRE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES ET
CONTRIBUTIONS MISES EN RECOUVREMENT AU TITRE DE CERTAINES
AU'l'JES DEPENSES ET QUI NE SONT PAS ACQUITTEES PRINCIPALEMENT
POUR DES RAISONS DE PRINCIPE, AU 30 SEPTEY~RE 1972 ..•...• ~ .•.

II. Le present : la situation de tresorerie
(Liquidites) " .

IV. Le passe: elimination du deficit et moyens de
Ie combler e •••••

III. L'avenir: mise au point d'une structure saine
et agreee en matiere de budget et de financement,
qui ne donnerait plus lieu a des retranchements
sur les contributions .





I. INTRODUCTION

1. A sa 2031eme seance pleniere, tenue Ie 22 decembre 1971 a 1a cloture de sa
vingt-sixieme session 9 sur la proposition de son President, l'Assemblee generale
a decide de creer un comite special charge d'examiner la situation financiere de
l'Organisation des Nations Unies, ~ui aurait pour tache de presenter a l'Assemblee 9

a sa vingt-septieme session 9 des suggesticns et des propositions concretes pour
resoudre la situation financiere de I 'Organisation. Le Comite special est compose
des Etats Membres suilTants: Bresil, Canada, l:hine, Etats-Unis d'Amerique, France,
Ghana, Inde, Japon, Kenya, Mexique, Nigeria 9 Norvege:l Pologne, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Union des Republiques socialistes
30vietiques.

2. Le Comite special a elu president a 1 'unanimite, M. Ole Algard, representant
permanent de la Norvege aupres de l'Organisation des Nations Unies, et a elu
vice-presidents M. Joseph Quao Cleland, representant permanent adjoint du Ghana,
M. Eugeniusz Kulaga, representant permanent de la Pologne et M. Toru Nakagawa,
representant perman€. \t du Japon. M. Juan Antonio Merigo Aza, representant
permanent adjoint du Mexique, a ete e1u rapporteur, mais il a ensuite ete remplace
dans ces fonctions par M. Alvaro Carranco Avil~~ qui lui a succede comme repre
sentant permanent s.dj oint du Mexique .

3. La creation du Comite special a ete determinee par Ie fait que l'on reconnais
sait de plus en plus que les finances de l'Organisation des Nations Unies devaient
etre assainies et que plus de dix ans s'etaient ecou1es sans que lion ait pu
atteindre cet objectif. Le President de la vingt-cinquieme session de l'Assemblee
generale, M. Edvard Hawbro, en collaboration avec Ie Secretaire general U Thant,
avait etudie cette question de maniere assez approfondie durant les six premiers
mois de 1971. Dans une lettre datee du 10 decembre 1971 adressee au Secretaire
general, M. Hambro lui a rendu compte des efforts qu'il avait deployes, comme 1e
Secretaire general 1 'y avait invite, et a indique que ~ bien que les gouvernements
de tous les Etats Membres semblent reconnaJ:tre la gravite de la situation. et 1a
necessite de prendre des mesures radicales, il n'avait enregistre aucune tendance
a un accord general. II a suggere, en consequence, de demander a l'Assemblee
generale d 'envisager la creation d 'un groupe de travail intergouvernementa1. Dans
une note adressee a 19Assemblee generale, 1e President de la vingt-sixieme session,
M. Adam Malik, a appuye sans reserve la suggestion formulee par M. Hambro et a
propose qu'un comite special de 15 Etats Membres soit constitue pour travailler en
collaboration etroite avec Ie Secretaire general. M. Malik s'est declare convaincu
que les efforts dont M. Hambro et Ie Secretaire general avaient pris lrinitiative
devraient permettre de trouver une solution definitive et satisfaisante aux
problemes en question (A/8635).

4. Le 20 janvier 1972, Ie Secretaire general a ouvert la premiere seance du
Comite special charge d'examiner la situation financiere de l'Organisation des
Nations Unies. II a declare que, si l~on voulait que des mesures concretes
soient prises a la vingt-septieme session de l'Assemblee gen6~ale, il fal1ait
entamer sans tarder les consultations necessaires. II a invite instamment Ie
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a) Celles que soulevent les probleme('l financiers immediats,

1e passe : elimination du deficit et moyens de Ie combler

- 2 -

L'avenir : mise au point d'une structure saine et agreee en matiere de budget
et de financement, qui ne donnerait plus lieu a des retranchements sur les
contributions

1e present: la situation de tresorerie (liquidites)

1a consideration ql1i a amene Ie Comite a aborder de cette fagon progresslve
l'etude du probleme financier etait Ie fait que la situation de tresorerie etait
,,~evenue 8i grave qu' il fallai t lui accorder lao priorite absolue et y remedier
immediatement. En second lieu, i1 fallait mettre au point, pour Ie budget de 1973
et son execution, un plan qui ait l' appui sans reserve de tous 1es Etats Membres,
si l'on voulait arreter l'erosion des finances de l'Organisation des Nations Unies
et empecher Ie deficit a court terme d'augmenter jusqu'a ce qu'on puisse Ie comb1er.
En"troisieme lieu, pour retablir Ie credit des Nations Unies et la confiance dans
1 'Organisation, i1 faliait mettre un plan au point pour combler la totalite du
deficit dans un delai relativement court. 1e reste du present rapport est agence
selon cette conception generale de trois domaines d'interet principaux. 1e Comite
special reconnatt pleinement, toutefois, que tous les elements du probleme sont
interdependants et doivent etre traites simultanement, comme un tout, si l'on veut
s'assurer la cooperation indispensable de tous les Etats Membres.

b) Celles que souleve l'elaboration d'un plan general de redressement
financier.

COmitb special a examlner, pour commencer, la situation de tresorerie de
l'Organisation et Ie deficit courant. II a suggere d'u~iliser~ comme point de
depart, les conclusions auxquelles etait parvenu, en 1966, Ie Cowite ad hoc
d'experts charge d'examiner les finances de l'0rganisation des Nations Unies et
des institutions specialisees. De l'avis du Secretaire gen::r~l, Ie Comite special
ne devait pas limiter ses activites a l'examen des aspects comptables du probleme,
mais devait s'efforcer de faire des suggestions, sous la forme de propositions
concretes, pour la solution du probleme financier. Le Secretaire general a en
outre estime que les difficultes financieres de l'urganisation etaient de deux
ordres :

5. Au cours de ses deliberations, Ie Comite special a generalement organise
ses travaux en les regroupant sous les rUbriques suivantes
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7. Sur la base des deliberations du Comite special, le President du Comite a
ete autorise a prier Ie Secretaire general de ~orter la ~rave sittlation de
tresorerie de l'Organisation a l'attention de tous les Etats ~1e~bres et de lancer
un appel urgent a tous les Etats Hembres qui ne l'avaient :Jas encore fait Dour
leur demander d'acquitter dans les meilleurs delais les sonmes dont ils etaient
redevabl.=s aux termes des d.ispositions du !'eglement financier. Lorsqu' il a ecrit
au Secretaire general Ie 16 mars lQ72, Ie President du Comite special lui a
demande de transmettre d'urgence la teneur de sa lettre a tous les Etats ~~embres

afin que les paiements puissent etre effectues en temps voulu pour eviter toute
crise de liquidites a l'Organisation des Nations Unies en 1972. Le President a
ee;alerlent demande que Ie texte de sa lettre soit communique, pour information,
aux Etats Hembres qui avaient dejci verse la totalite de leurs contributions
(AII\.C.155/R.14) "

6. Lorsqu' i1 a pris la parole devant Ie Comite l3uecial, Ie Gecl'etaire f!'cneral
a informe Ie Comite qu'en ce qui concerne 10. situation des liquidites, il avait
pris des mesures congues pour :oermettre de realiser sur Ie bude;et de 1:172 " ,.~

economie nette d' environ 4 milliOIJ.s de dollars. POUl' mieux co::nnr =ndre la situation
en :li1atiere de liquidites, Ie Cornite special a entrenris immediatelI1ent d' etudier
1a structure des paiements des Etats Membres au titre de leurs contrib:rtions au
bud~et ordinaire de l'ONU. Le Secretariat lui a fcurni les renseignements
necessaires sur les dates auxQ.uelles les contributions au budget ordinaire avaient
ete acquittees en 1971 et sur les dates auxquelles on prevoyait de recevoir les
paiement~' pour 1972 u Le Secretariat a egalement fourn:;' au Comite special, sur
sa demande, des renseienements sur les contributions au budget ordinaire miseo
en recouvrement aupres des Etats Membres qui n'avaient pas ete acquittees ainsi
que sur la non-particination de cert~i.ns Etats Membres au 1'inancet:~nt de certaines
depenses inscrites au budget. Le Ccm.:i.te special a egalement etudie les depenses
prevues, ~ar mois, au titre du budget ordinaire, par rapport aux ressources de
tresorerie de l'Organisation prevues pour 1972.

LA SITUAT10N DE TR~SORE~I~ (LIQUIDITES)I I. LE PRESENT

8. Par une lettre datee du 5 avril 1972, Ie SecretairE' general a transmis la
lettre du President du Comite special aux representants vermanents de tous les
Etats Membres aU:Dres de I' Or~anisation des Nations Unies. Dans sa communica.tio.
Ie Secretaire general a declare qu'il etait profondement reconnaissant au Comits
special de ses travaux et de l'attention quVil avait accordee au ~robleme des
liquidites a court terme de I 'Organisation. II a signale qu'a la suite des
activites du Comite special et en reponse aux aDpels que Ie Secretaire general
avait adresses aux Etats ~1embres, plusieurs gouvernements avaient deja acquitte
leur contribution pour 1~72 sensiblement "';llus tot qu'en 1971. La situation quant
au recouvrement des arrieres de contributions dus pour des exercices anterieurs
s'etait aussi legerement amelioree. Le Secretaire general a declare toutefois
que d'autres contributions §taient encore requises d'un grand nombre d'Etats
~1embres avant Ie milieu de mai pour qu'il puisse faire face aux depenses courante~.

II a conclu en adressant un appel urgent aux Etats Hembres qui ne l'avaient
pas encore fait pour leur demander d'acquitter toutes les sommes qu'ils devaient
Dour 1~7l et des exercices anterieurs et de verser leur contribution pour 1~72

dans les IDBilleurs delais.

~r.
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9. 1e Comite special a note que dans la d§claration qu'il a faite a la
l494eme seance de la Cinquieme Commission, Ie 29 septembre 1972 (A/C.5/1442)!1 Ie
Secretaire general a indique que son objectif consistant a economiser 4 millions
de dollars serait atteint en 1972. Le Secretaire general a en outre averti la
Commission qu'elle ne devait pas s'attendre que la politique d'austerite adoptee
en 1972 produise, si on l'appliquait l'annee suivante~ des resultats aussi
positifs. Dans cette meme declaration:l Ie Secretaire general a traite d'autres
aspects de la situation quant aux mouvements de fonds (ou aux liquidites). II
a. declare qu 'un nombre important d 'Etats Membres avaient repondu a ses appels
et a ceux du Comite special charge d'etudier la situation financiere de
l'Organisation des Nations Unies en acquittant la contribution mise en recouvrement
aupres d'eux au titre du budget ordinaire plus tat qu'ils ne Ie faisaient
d'habitude. Le Secretaire general a dit que cela avait pernlis de resoudre plus
facilement Ie probleme du service de la paie et du reglement d'autres engagements,
a mesure qu'il fallait y faire face, au cours des ne~f premiers mois de 1972.
Toutefois, tout en exprimant sa gratitude pour Ie concours que les Etats Membres
qui avaient ainsi prete~ il a souligne que Ie fait d'acquitter plus tot les
contributions n'aidait en rien a resoudre Ie probleme essentiel et permanent.
Le Secretaire generfl,l a souligne en outre que:> meme apres avoir epuise les
40 millions de dollars du Fonds de roulement!l apres avoir utilise pour Ie budget
ordinaire les contributions volontaires regues de 23 gouvernements J soit
2l~7 millions de dollars, apres avoir realise sur les depenses du present exercice
une economie de 4 millions de dollars par rapport au montant du budget, et malgre
Ie concours des Etats Membres qui avaient acquitte leur contribution plus tot,
il avait neanmoins fallu prelever des fonds sur d'autres comptes interieurs de
l'Organisation des Nations Unies pour faire face aux engagements. II a souligne
que les besoins de l'Organisation quant aux mouvements de fonds meritaient de
recevoir une solution plus pe~manente.

10. Le Comite accueille avec satisfaction les mesures prises par Ie Secretaire
general pour r€duire au minimum les effets du probleme des liquidites et pour
ameliorer la situation financiere de 1 'Organisation. Ces mesures ont cree un
climat de bonne volonte parmi les Membres de l'Organisation et permettent ainsi
d'aborder de manier~ )lus realiste les problemes qu'il faut resoudre pour
accroitre l'efficacit~ de l'ONU.

11. A cet egard, Ie Comite special note qu'en ce qui concerne Ie budget ordinaire
- comme certains montants doivent etre partes au credit des Etats Membres en vertu
des dispositions du reglement financier - il y avait, au 30 septembre 1972~

27,6 millions de dollars d'arrieres dus pour 1971 et des exercices anterieurs
par 48 Etats Membres et qu'en outre 70,7 millions de dollars de contributions
mises en reCG1lvrement etaient dus par 79 Etats Membres pour l'exercice en cours,
soit un total de 98,3 Dlillions de dollars. Sur ce total!l 43,1 millions de dollars
representent des montants contestes qui ne sont pas acquittes pour des raisons
de principe, 10,9 millions de dollars representent des montants que certains Etats
Membres ont deduits de leur contribution ou offerts en monnaie locale seulement
pour des programmes techniques, et 44,3 millions de dollars demeurent non
acquitte8, apparemment parce que des Etats sont en retard dans leurs paiements.
Le Comite special prie Ie Secretaire general de demander aux Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies de revoir la structure de leurs paiements en vue

- 4 -



• I' ... ~ 1) • •• I \ - ~. ,0:.

, J • \ _ ~, ". (. ~ ., " ~ •'. •

. . '. . ,." " . '" ,.' ",' ',: '. .~ . I' ", .' , .'. , ','. . " \ ' . - ..

d'acquitter desormais leurs contributions en temps voulu. Les montants dus a.u
titre du budget ordinaire 5 ainsi que les montants mis en recouvrement au titre
de certaines depenses et qui ne sont pas acquittes principalement pour des
raisons de princ ipe sont indiques a I' annexe II:l qui a ete etablie paJ.' Ie
Secretariat sur la demande de plusieurs representants.

t
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III. L'AVENIR: MISE AU POINT D'UNE STRUCTURE SAINE ET AGREEE
EN V~TIERE DE BUDGET ET DE FINM~CEMENT, QUI NE DONNERAIT

PLUS LIEU A DES RETRANCHE~~NTS SUR LES CONTRIBUTIONS

12. A la suite d'une serie de reunions du Comite special~ suivies de consultations
officieuses menees par Ie President, les principes suivants ont ete enonces : pour
resoudre les problemes financiers de l'Organisation des Nations Unies, il fallait
une solution globale, et un accord provisoire sur un seul point quelconque de
l'ensemble des problemes serait subordonne a une solution d'ensemble definitive et
en dependrait; la responsabilite de rechercher une solution definitive incombait
a tous les Etats Membres et non pas seulement a une categorie d'entre eux.

a) Les articles concernant Ie Cimetiere ou sont ensevelis les morts des
Nations Unies en Coree, la Commission des Nations Unies pour l'unification et Ie
relevement de la Coree ct l'amortissement des obligations emises par l'Organisation
des Nations Unies ne figureraient plus aux chapitres des depenses du bud,get
ordinaire. Les credits demandcs pour ces trois objets de depense pour 1973
s1elevent a 9 millions de dollars environ.

b) Les depenses inscrites a ces trois articles seraient couvertes a l'aide
de recettes accessoires, qui seraient inscrites aux chapitres des recettes du
budget.

14. Les elements essentiels des propositions contenues dans l'entente susmentionnee
d laquelle ont abouti les douze membres en vue de regler pour l'avenir Ie probleme
du·budget ordinaire et de son execution sont indiques ci-apres (Les propositions
et points de vue des autres membres sont indiques au paragraphe 16.)

13. Plusieurs membres du Comite special, representant des pays developpes et des
pays en voie de developpement, ont elaborc un plan relatif au contenu et a l'exe
cution du budget ordinaire de l'Organisation des Nations Unies a l'avenir. Apres
plusieurs semaines de negociations, douze des qtrinze membres du Carnite special ont
abouti a une entente selon laquelle les propositions enoncees plus loin feraient
l'objet de consultations, en temps opportun, avec leurs groupes regionaux respectifs.
Presque tous les membres ont convenu qu'ils preferaient, en general, Ie present
mode de financement des depenses inscrites au budget ordinaire, mais ils ont indique
qu'ils etaient disposes a travailler a l'elaboration d'une solution differente, a
titre de concession a la position de principe adoptee par d'autres membres du Comite,
si cela devait resoudre entierement Ie probleme. Comme il est indique dans Ie
paragraphe precedent~ cet accord, auquel les membres ont abouti avec plus ou moins
de repugnance, a ete realise etant expressement entendu que ces propositions
feraient partie integrante d'une solution globale, dans Ie cadre de laquelle tous
feraient des concessions, et que cette solution s'appliquerait tant au passe qu'a
l'avenir.

c) La portee de l'accord en ce qui concerne la solution a envlsager pour Ie
titre V du budget, dans Ie cadre de la solution globale proposee, est indiquee
ci-apres. II a ~t~ suggcre au sein du Comite que les proBrammes techniques en
faveur des pays en voie de developpement qui sont actuellement finances au titre
du budget ordinaire soient elimines du budget dans Ie cadre d'une solution globale,
etant entendu qu'ils seraient finances, sans diminution de leur montant, a l'aide
de contributions volontaires versees au Programme des Nations Unies pour Ie

11111••1121. 1111 till ••i,,",.fl,_UJJ!UJJliiilllllllllll. U i." £ t2
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developpement (PNUD). Certains des pays en voie de developpe~ent representes au
Comite special ont demande que les pays developpes membres du Comite leur donnent
l'assurance ferme qu'ils verseraient au PNUD des contributions volontaires supple
mentaires, principalement en monnaies acceptables par l'Organisation des
Nations Unies, djun montant suffisant pour compenser les credits qui seraient
elimines du bUdget ordinaire. La plupart des pays developpes ont donne ces
assurances. Un certain nombre de pays en voie de developpement ont exprime devant
Ie Comite de serieuses objections concernant cette proposition, etant donne qu'ils
ne pouvaient ~n aucun cas approuver des mesures qui elimineraient du budget
ordinaire Ie programme d'assistance technique ou supprimeraient l'obligation qui
incombe a tous les Etats Membres de verser deG contributions a ce titre, laiss&1t
ainsi ce programme entierement tributaire du 'versement des contributions volontaires.

- 7 -

Comite special ne se sont pas associes a l'entente
douze membres. L'un de ces membres n'a participe a

Le point de vue du representant de l'Union sovieti~ue

comme suit

Deuxiemement, les puiss~nces occidentales et leurs allies ne devraient
pas insister pour obtenir le remboursement des obligations de l'ONU qu'elles
detiennent, etant donne que ces fonds ont ete utilises pour financer des
operations militaires dans lesquelles l'ONU a etp illegalement engagee par
ces puissances. Dans Ie cas des pays en voi~ de develo~pement qui detiennent
des ob~igations de ce genre, le remboursement peut etre effectue a l'aide de
contributions volontalres, car il serait injuste d'appliquer Ie meme principe
aux pays developpes et aux pays en voie de developpement. On ne peut pas
faire supporter aces derniers la respons-ilite et les pertes materielles
resultant', d' operations imposees a 1 'Organisation des Nations Unies par les
puissances occidentales. En outre, etant donne que les pays en voie de

Premierement, les depenses relatives au remboursement et au serVlce des
obligations emises par l'ONU devraient etre exclues du budget ordinaire.
Les depenses relatives a la Commission des Nations Unies pour l'unification
et 10 relevement de la Coree et a l'entretien du Cimetiere ou sont enffevelis
les morts des Nations Unies en Coree doivent etre egalement exclues du budget,
etant entendu que ces depenses seront couvertes a l'aide de
contributions volontaires. Les recettes bUdgetaires figurant sous la rUbrique
"Recettes accessoires" ne doivent pas etre utilisees pour couvrir les depenses
susmentionnees : Obligations emises par l'Organisation des Nations Unies,
Commission des Nations Unies pour l'unification et Ie relevement de la Cor~e

et Cimetiere ou sont ensevelis les morts des Nations Unies en Coree.

d) Les deux autres elements de la solution globale etaient les suivants :
tous les Etats r,Iembres s' engageraient en outre a payer integralement, a compter de
1973, toutes les sommes mi ses en recouvrement aupres d' eux au titre du budget
ordinaire, et le deficit a court terme accumule dans Ie passe serait resorbe une
fois pour toutes. Les moyens de combler le deficit a court terme font l'objet de
la section suivante du present rapport.

15. Le Comit& sp~cial n'a pas encore etudie tous les details de l'application-du
plan susmentionne.

16. Trois des membres du
generale susmentionnee de
aucune reunion du Comite.
au Comite peut se resumer

- .. .. .. • 4.
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a) Obligations emises pour assurer Ie financement des operations de
maintien de la paix au Congo et au Moyen-Orient;

developpement sont tres a court de fonds a consacrer au developpen~nt

economique, il serait injuste de ne pas leur rembourser les sommes qu'ils
ont placees dans des obligations de l'ONU.

c) Cimetiere ou sont ensevelis les morts des Nations Unies en Coree.

.
b) Commission des Nations Unies pour l'unification et Ie relevement

de la Coree;

[11 Inlllli [ is [] :

La Pologne ne reconnait pas les depenses engagees aces rubriques. Elle ne
peut done pas souscrire a une proposition tendant a ce que ces depenses
soient couvertes d l'aide des recettes accessoires, qui font partie integrante

'" I ""du budget. La Pologne partage les vues exprimees par Ie representant de
IfUnion sovietique au sujet du financement de ces depenses.

P.remierement. pour mettre au point une structure saine et agreee en
matiere de budget et de financement, qui ne donnerait plus lieu a des
retranchements sur les contributions, il faut resoudre Ie probleme qui est a
la source du deficit cumulatif annuel.

Troisiemement, il est egalement necessaire d'exclure du budget ordinaire
les credits prevus actuellement pour Ie financement des programmes techniques.
Le budget ordinaire doit servir exclusivement a couvrir les depenses d'admi
nistration~ et les programmes d'assistance technique, comme toutes les autres
activites operationnelles des Nations Unies, doivent etre finances a l'aide
de contributions volontaires versees au Programme des Nations Unies pour Ie
developpement. La Pologne est prete a verser une contribution supplementaire
au PNUD pour compenser la somme qu'elle ne verserait plus au titre du budget
ordinaire pour financer les programmes techniques.

Deuxiemement, il est necessaire d'eliminer du budget ordinaire de l'ONU
les postes de depenses suivants, dont l'inscription au budget de l'Organisation
a ete decidee en violation des dispositions fondamentales de la Charte :

Troisiemement, l'Organisation doit adopter la proposition tendant a
exclure du budget ordinaire les depenses relatives a liassistance technique
et les Etats Membres doivent s'engager a accroitre leurs contributions au PNUD
d'un luontant egal a leurs contributions au programme ordinaire d'assistance
technique. La question des monnaies dans lesquelles les cont.ributions au PNUD
doivent etre versees devrait etre laissee a la discretion des Etats qui versent
des contributions volontaires.

Le point de vue du representant de la Pologne au Comite special sur l' ensemble du
probleme du deficit et sur la question au redressement financier de liOrganisation
peut se resumer comme suit :



••

ELIMINATION DU DEFICIT ET MOYENS DE LE COMBLERIV. LE PASSE

17. Le Comite special a, en outre, demande des renseignements sur Ie deficit a
court terme de l~Organisation des Nations Unies et les a etudies. Les montants
estimatif's actuels ont ete calcules sur la base des definitions et des accords
auxquels avait abouti Ie Comite ad hoc d'experts charge d'examiner leB finances de
l'Organisation des Nations Unies et des institutions specialisees en 1966. Ces
definitions et accords figurent d&ns Ie premier rapport du Comite ad hoc 1/. Dans
ce rapport, un deficit riA" et un deficit iiB" ont ete calcules, la difference entre
les deux montants refletant les divergences d'opinions quant aux excedents
budgetaires .

•1'111._:_1]1.".,11&111•••••••••'11&11•.•111 : -_••••••IIi."iI.i!o_II_••••IIl...l.illb.ii1I1II11.•t •.•S•.•II••IJ.I£IJIIJ£•••IIII1IUII.•:.liiIJildIUIa:IS1&.i1II,lilIIIUIIII:U.llliliilla.:Z•..1I1J••III"SlIU.I a•••all'EU-.aIIiOlt• • _

18. Ce deficit (couramment designe sous Ie nom de "deficit a court terme VV de
l'Organisation des Nations Unies) a ete calcule par Ie representant du Secre~aire

general au 31 decembre 1972, cette date et Ie montant ainsi calcule etant vraisen~

blablement ceux pour ledquels il faudra trouver une solution efficace. Le i:~Ol1tal1t

estimatif du deficit "All a la fin de 1972 est de 53,1 millions de dollars, celui
du deficit "B" est de 69,8 millions de dollars. L'annexe I au present rapport
indique les sources du deficit. Toutefois, dcpuis les definitions et les accords
de 1966, un nouveau probleme a surgi : celui des montants mis en recouvrement
aupres de la Chine et non acquittes par elle pour des periodes anterieures au
25 octobre 1971. Les contributions ainsi comptabilisees s'elevent a 16,6 millions
de dollars et une decision devra etre prise a leur sujet par lVAssemblee generale.
Le Secretaire General a signale que la Republique populaire de 'Chine avait declare
ne pas s'estimer tenue de payer ce montant. Mais ces sommes representent des
contributions mises en recouvrement et des depenses de l'Organisation qui doivent
aussi etre couvertes et elles font donc partie du deficit a court terme. Si I Von
ajoute ces montants aux chiffres cites ci-dessus pour Ie deficit, les montants
du deficit ~IA.I? et du deficit fiB" seraient respectivement de 69,7 et de 86,4 millions
de dollars. Le Comit~ note que Ie Secretaire general n'a naturellement aucun
pouvoir pour proroger Ie Consensus de 1966, et que ce n'est pas non plus ce
qu'impliquent les chiffres indiques pour les deficits "A. if et liB". Pour ce qui est
de la dette attribuee a la Chine mentionnee par Ie Secretaire general, Ie repre
sentant de l'Union sovietique au Comite special a declare que l'Union sovietique
n'avait pas l'intention de participer au paiement de cette dette et qu'il serait
entierement lo:;ique que les differents Etats Membres de 1 'OrGanisation des
Nations Unies qui avaient appuye pendant si longtemps la "presence illegale du
recime de Tchang Kai-chek" a l'Organisation assument la responsabilite de la
liquidation de cette dette.

19. Le Comite special s'est accorde a reconnattre que la majeure partie du deficit
ne pouvait etre eliminee qu'au moyen de cont~ibutions volontaires des Etats Hembres

1/ Documents officiels de 1 'Assemblee generale, vingt et unieme session,
Annexes, point 80 de l'ordre du jour~ documents A/6289 et Add.l et 2.
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ou }?ar l'annulation d.1enea~ements inclus dans 1e deficit a court terme. Dans
leurs interventions au Comite special, Ie President et un cert.ain nombre d'autres
membres du Comite ont insiste sur la responsabilite collective de tous les Etats
Membres .l cet egard. lIs ont souliGne que tous devaient etre prets ~ acce:9ter
certains sacrifices financiers ou autres!) !!our que 1 YOrganisation soit saine et
viable a l'avenir. A ce propos, l'un des merr~res du Comite special a emis l'avi~

que si l~on voulait ~arvenir a une solution satisfaisante du probleme, il etait
indispensable ~uYun accord intervienne entre les membres permanents du Conseil
de securite. Un autre membre du Comite special a declare a ce propos que la
majeure partie du deficit de l'Organisation resultait d'actions entreprises en
violation de la Charte des Nations Unies, avec la participation de certains
membres permanents du Conseil de securite.

20. 1'idee que les Etats Heubres auront a liquider eux-nemes Ie deficit de leur
Organisation n'est pas nouvelle. 1e Comite ad hoc d'expel"ts avait abouti a la
meme conclusion, il y a huit ans. Vingt-trois Gouvernements ont deja verse a
cette fin environ 26,2 millions de dollars, qui ont ete utilises pour regler des
depenses au pour resorber Ie deficit. M. Hambro, ancien president de l'Assemblee
generale et U Thant, ancien Secretail'e general, avaient aussi conclu que
l'Organisation devait recevoir des contributions volontaires. De plus, il semblerait
que les Etats Hembres de l'Orr;anisation, en general, partagent cette opinion.

21. Le probleme reside en ceci que les contributions volontaires versees au
Compte special de l'OJ.\TU pour aider a retablir la solvabilite de l'Organisation ont
6te versees principalement en 1965 et 1966. En 1971, une autre contribution
volontaire, d'un montant de 3,9 millions de dollars, a etc versee a cette fin.
La liste cOlilplete des Etats r.·iembres qui ont verse ou annonce des contributions
fiGure a l'annexe I. 1e Comite special a egalement appris avec satisfaction qura
la presente session de l'Assenfulee generale, lea Em~~ats arabes unis ont aussi
annonce qu'ils verseraient une contribution volontaire a cette fin. Toutefois,
comme il ressort des c~iffres relatifs au deficit a court terme qui sont reproduits
dans Ie paragraphe 18 ci-dessus, ce qu'il faut maintenant, a la presente session
de l'Assemblee ~enerale, ce sont d'autres annonces de contributions importantes
qui soient directement en rapport avec l'actuel deficit a court terme. Les
obstacles que l'inaction a accumules doivent etre brises rapidement par l'afflux
des montants necessaires~ sous forme de contributions en especes ou d'annulations
d'engagements.

22. Outre les engagements mentionnes plus haut aux paragraphes 17 a 21, qui
constituent Ie "deficit a court terme", l'Organisation des Nations Unies a contracte
des dettes a plus long terme qui viendront a echeance pendant la periode 1973-1990.
1es plus importantes sont les montants a rembourser au titre du principal des prets
consentis pour les travaux de construction :l He"T York et a Geneve, qui totalisent
pres de 35,1 millions de dollars, et les 113,8 nlillions de dollars necessaires pour
Ie remboursement du principal des obligations ~mises par l'ONU. Aces sommes
s'ajoutent les interets a verser au titre de ces engagements, a l'exception du Dret
relatif au Siege qui a ete consenti sans interet. Certains membres du Comite
special font des objections de principe a ce que lIon qualifie d'engagements les
montants indiques ci-dessus pour les obligations emises par lVONU.

- 10 -
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v. AUTRES MESURES A PRENDRE A LA PRESENTE SESSION

23. En soumettant Ie present rapport~ Ie Comite special n'a pas pu arriver a
mettre au point une position commune quant a la maniere de redresser la situation
financiere de l'Organisation, puisq~e les membres du Comite n'ont pas pu aboutir
a un point de vue commun; toutefois, Ie Comite presente dans son rapport a la
fois les propositions qui ont regu l'appui de la majorite de ses membres et les
propositions et points de vue formules par d'autres membres. Neanmoins, une
discussion plus poussee est encore necessaire, ainsi que des directives de
l'Assemblee generale en ce qui concerne les idees avancees au de nouveaux elements
propres a faciliter une solution.

24. Si l'Assemblee generale souhaite que Ie Comite special continue a l'aider
a la presente session, Ie Comite est pret a Ie faire. Pour qu'il puisse formuler
une opinion reflechie, il semble que toutes nouvelles directives ou vues de
l'Assemblee generale devraient etre regues par Ie Comite special dans des delais
relativement brefs.

25. A ce propos, Ie Comite special prend note a nouveau de la declaration que
Ie Secretaire general a faite a la Cinquieme Commission, Ie 29 septembre 1972
(voir plus haut par. 9). Le Comite special a pris note en particulier de l'appel
que Ie Secretaire general a lance 'pour demander que a.es mesures soient prises
a la pr~sente session de l'Assemblee generale pour regler definitivement les
difficultes financieres de l'Oreanisation.

.' ...
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ANNEXE I

Analyse du deficit a court terme des Na;'tions Unies au
31 decembre 1972..

(Montar.t s est.imat irs en milJioll& ,Ie
dollars des Etats-Vnis)

Deficit "A" De.ficit "B"

1. Bu~et ordinaire et Fonde de roulem~tlt

Montante deduits par les' Etats Ml':!mbref' qui) er. rai con de 1~11l'S posi t ~ ()n~ de
principe, ne participent pas au rinanc~m~nt de ctrtainea d~pens~6 inacritcs
au budget ordinaire

!I Lee montants indiques t:ornprenncnt une provision de 1,7 milllon de ,',oHars au titre des realignements de
monnaies.

b/ Ces montants ont ete calcules compte tenu des demandes de remboursement presentees par aes gouvernements,
mais-non encore acceptees par l'Organisation, pour l'assistance fournie a 1a FUNU, soi.t environ 0,6 million de dollars.
Les montants indiques comprennent aussi lea depences remboursables pour lesquelles les gouvernements n'ont pas presente
de demandes de remboursement et qui sont eatimees a 0,3 million de dollars pour 180 FUNU.

£! Ce chiffre comprend une provision pour lea depenses ~embaursables pour lesquelles des demandes de remboursement
ont 6te re~~s maia n'ont pas ete acceptees, ainsi que pour l~ montant estimatir des demandes de remboursement
presentees pour de. services rournis par lea gouvernements a l'ONUC. soit UA montant de 3 millions de dollars.

~ On trouvera dans le tableau ci-apreR l'analyse des contributions volontaire3 a~ Compt~ special de l'ONU qui ont
EtE re~ue8 ou annoncees.

!I En out~e, 19s oontr1butlonl mise! en raoouvrement aunrls du Gouvernement de la Chine pour deS pOriodes
ant~rieUres ~ 25 Gotobr8 19;1 at non aaau1tt8es ~r oe gouvernaman~. Qoit 16,6 ~illicns d~ oo11~~s, devr'ontI • I _......., .

egq.lement itre ttnano8MJ, at sont !i"n.. i 1nolure dana 1e defioi t ! oourt terme. L'inc!usi"n de oe montant
a.ura. pour eftet de po~ter 1e defioit "." ~ 69,7 millionl!l de dollP..ri at 1e d'fi.c1t "B" & 86,4 millions 10
dollars.

~ ,~;;,,~_,_,~;;,:,"_ '-:';;:l.~:;":" 'V~ .

~. _"_~·4.~_· __·'_~"~~ - .... .__._~ .._ .
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AN/I...LYSE DES CONTRIBUTIONS VOW!fl'AlRES AU COMPTE SPECIAL DE
L'ORGANISATION DES RI~IONS URIE6 QUI AVAIENT ETE RECUES OU

ANNONCEES AU 3(' SEP.l.'EKBRE 1972

Contributions
~ annonc~

B"

Contributions
recu~

(En dollars des' Etats-Unis)

Contributions volont~lire.

370 000

100 000

250 000

25 566 ~84

25 936 884

3 871 769
987 166
50000

507 865
3 900 000

3 911 000

20 000
50 000
80 000

1 499 755
10000

2 500 000
250 000

8 000
4990
9'000

20 000
67e 136
19 000

9 527 943

2 000 000
5 000

100 000
100 000

14 000

26 193 224

47 267
28 257

75 524

2 949 413
259 723'Jt.

3 284 660

29 477 884

Le texte est par endroits difficile a lire car
l'original avait deja ete reduit.

··~========:::==::=~~·!;·~'·:'~··:::~~:::~==~=====~~~~~~~~-I·~"""'P!-1l)~ii1i"ii"'irf;jji.. -~~"..::~: . . __ ,,' . . .-_" ~ _ _ _ ~.__:.. .__ ;..;,.~. .': ,-..T . ..: ~""""'~ ...~..

Total del recettes et dee eo~tribution. privees

Total del lammel re~\le. et du revenu des placements

Total e.timatit des tonds disponibles pour couvrir le d'ticit
a court terme

A dUuire :

Credit ouvert pour la Forc~ d'urgence des Nations Unies en application
de la resolution 2115 (xx) (.ect., II) de 1'Assemblee gEnerale

13

Revenu del placements (jusqu'au 31 d&cembre 1971)
En 1972

Montant. re~uB del gouvernements

Montants annonc~ mail nOD encore ver.~. par les gouvernements

x RevenUB de. placements au 31 d~cembre 1972 (montlDt estimatit)

Montant net del .came. re~uel et du revenu des placements

Nigeria
Norv~ge

Ouganda
Royaume-Uni do Grande-Bretag~e et d'Irlande du Nord
Soudan '

A aJouter :
Contributions priv~6'
Autre. reeettetl

Japan
Kovei"t
Libbia
Mali
Ma1te

Ghana
(idee
Islande
Italie
JamaIque

Can~a

Dan(~'~ark

El)'pte
1"i.nlande
France

Su~de

Tuni.de
lougodavie
Zaire
Zambie

irs~
nte

lnt

It

I
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HOW TO OBTAIN UNITED NATIONS PUBLICATIONS

COMMENT SE PROCURER LES PUBLICATlt'NS DES NATIONS UNIES

-

15283 - November 1972 - 1,250Price: $U. s. O. 50
(or equivalent in other currencies)
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upo"aif\C 1I3,\8unii, HMO-nOpK J1~R JKellen.
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-
Unit.d Nation. publications may bo obtain.d from bookstoro. and dis,tributorti throughout
th.. _arid. Can.ult your boobtore at writ. ,to: Unitod Nations, Sal.1l Section, NIIW York
or Ge"eva.

L.. publications des Natiof.' Unies sanl' en vent. dans l.s Iibrairie, et l.s ag.ncos
depositairos du mond••ntier. Informu·volill aupr" do votr. librairi. au adr....z·vOU,l ill
Nations Uni••, S.ction des vontos, New York au Genev•.

COMO CONSEGUIR PUBLICACIONES DE LAS NACIONES UNIDAS

La. publication.s d. 10. Naciones Unidas osh~n en v.nta en Iibr.rlas y casas distribuldoras
en toda. part.s d.1 mundo. Consulto a tl!J Iibrttro 0 dirljase a: Nacion., Unidas, Soc:ci6n d.
Vental, Nueva York a Gin.bra.

Litho in United Nations, New York
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